
 
           REPUBLIQUE FRANÇAISE      St Denis de Cabanne, le  

 
               MAIRIE 
                    DE 
SAINT-DENIS-DE-CABANNE 
                 42750 

 

 04 77 60 08 21 
 04 77 60 18 80 
Mail : mairie@saintdenisdecabanne.fr 

CONTRAT DE LOCATION 
DU RESTAURANT SCOLAIRE 

 

 
Entre le Maire de Saint Denis de Cabanne ou son représentant d’une part 
Et  

NOM PRENOM  

ADRESSE  

TEL  

ADRESSE MAIL  

Agissant au nom de : 
association 

 

Et sous sa propre responsabilité, d’autre part. 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
➢ Objet de la location 
Le Maire de Saint Denis de Cabanne ou son représentant accorde l’usage du Restaurant scolaire de Saint Denis de 
Cabanne, du_____/_____/______  ____h____  au _____/_____/______  ____h____   
 
afin d’y organiser :           
 
➢ Responsable de la salle 
Le locataire est prié de prendre contact une semaine avant la location au plus tard avec  
M. Patrick BAIZET au 06 80 78 62 94   
Mme Aurélie THEVENET au 06 73 73 64 04 
 
➢ Prix de la location et frais 

Le locataire acquittera au secrétariat de la mairie, dès réservation du restaurant scolaire le montant de : 

 Habitant de la commune ou de Maizilly 

 La location deux jours : 150 €   La caution : 200 € 

  Extérieur à la commune ou Maizilly 

 La location deux jours : 200 €   La caution : 200 €  

 Paiement en espèces    

▪ Le locataire remettra au Secrétariat de la Mairie, dès réservation 2 chèques à l’ordre du trésor public. Le 
chèque de location, ne sera encaissé qu’après utilisation de la salle. La caution sera restituée par courrier 
après états des lieux. 

▪ Pour Toute annulation non signalée 48 H avant la manifestation, la location sera facturée. 
➢ Assurances  
Le locataire devra fournir une attestation d’assurance lors de la remise des clés. 
➢ Utilisation de la salle 
Le locataire en signant ce contrat certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur et s’engage à le respecter. 

  J’accepte que les chèques de caution soient détruits en mairie après l’état des lieux : oui   non 
 
Le Responsable        Le Maire : R. VALORGE

mailto:mairie@saintdenisdecabanne.fr
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